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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la Requête tarifaire 2002-2003 de Gazifère Inc.


1. Référence : 
Pièce GI-4, document 1, page 1.

Préambule :

Le Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie, pour une activité visée à l’article 73, détermine les informations que doit comporter une demande.  

Demandes :

1.1. Est-ce que le montant de 3 730 200 $ s’applique uniquement aux projets d’extension et de modification du réseau pour desservir les nouveaux clients ou est-ce qu’une partie de ce montant est dédiée à l’entretien du réseau ?  

Réponse : Du montant total de 3 730 200 $, 3 363 200 $ s’appliquent aux projets d’extension et de modification du réseau pour desservir les nouveaux clients alors que 367 000 $ s’appliquent à l’entretien du réseau.
1.2. Décrire les critères de rentabilité en regard des nouvelles installations et les critères techniques pour entretien du réseau s’il y a lieu.

Réponse : Le critère de rentabilité en regard des nouvelles installations est le calcul de la valeur actuelle nette (VAN).  Tout projet d’extension et de modification du réseau doit avoir une VAN positive.  Dans le cas où la VAN d’un projet est négative, une contribution est exigée des clients impliqués dans le projet afin de le rentabiliser.

Quant à l’entretien du réseau, Gazifère effectue sur une base annuelle différents programmes de vérification du système pour déterminer son intégrité.  L’entretien du réseau se fait à partir des programmes suivants :

· détection de fuites

· inspection des vannes

· protection cathodique 

· échange de compteurs et inspection du gouvernement

· inspection des ponts.

2. Référence : 
Pièce GI-15, document 1, pages 2 et 3.

Préambule :

Gazifère prévoit économiser annuellement 2 135 776 m3 avec l’implantation de son programme d’efficacité énergétique pour l’année 2002-2003. Ces économies servent à déterminer les pertes de revenus. Il est aussi mentionné que, lorsque sont pris en considération la date prévue d’implantation des mesures et les degrés-jours normaux pour le chauffage des locaux, les économies escomptées sont de 277 549 m3. 

Demande :

2.1. Veuillez donner les raisons pour lesquelles Gazifère utilise un volume d’économie de 2 135 776 m3 afin de déterminer les pertes de revenus pour l’année 2002-2003 au lieu d’utiliser les économies prenant en considération la date prévue d’implantation et les degrés-jours normaux pour le chauffage des locaux.

Réponse :  L’objectif de la réponse à la question 7 à la pièce GI-15, document 1 consiste à démontrer uniquement l’impact tarifaire du programme d’efficacité énergétique proposé pour l’année témoin 2002-2003 sans prendre en considération les économies des participants existants au 30 septembre 2002.

Quant aux pertes de revenus pour l’année témoin 2002-2003 elles sont déterminées de la façon suivante : Gazifère prend en considération les économies annualisées des participants existants au 30 septembre 2002, soit, 1 238 640 m3 auxquelles s’ajoutent les économies provenant des participants prévus pour l’année témoin 2003 en prenant en considération la date prévue d’implantation et les degrés-jours normaux pour le chauffage des locaux soit, 277 549 m3. Les pertes de revenus pour l’année témoin 2002-2003 sont donc de 206 202 $. (1 516 189 * 13.60 ¢/m³) (voir la pièce GI-15, document 4, page 1 de 1,colonne 2003).
3. Référence : 
Pièce GI-15, document 2, pages 18 à 20.

Préambule :

À la section 1.10, on présente les résultats du programme « Commercial Market Research ». On y mentionne entre autres que Gazifère devait entreprendre un exercice intensif de collecte d’informations en 2002 mais que cette collecte n’avait toujours pas commencé au moment de déposer la preuve. On ajoute cependant que certains travaux pouvaient être réalisés au courant de l’été afin de préparer la collecte des données en 2003.

Demandes :

3.1. Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles la collecte d’information n’a pas été entreprise en 2002 comme prévu. Précisez si les problèmes ayant empêché la collecte d’informations ont été résolus. 

Réponse : The decision of the Energy Board was released on February 22, 2002. Immediately, Gazifère initiated the process with the identification of targeted clients and mailing lists, and prepared some draft surveys/questionaires.
3.2. Le cas échéant, veuillez spécifier les travaux réalisés relatifs à la collecte d’information dans le secteur commercial depuis le dépôt de la pièce GI-15, document 2.

Réponse : Gazifère filed its DSM evidence (GI-15, document 2) on Septembre 23rd, 2002. Gazifère is awaiting the Régie’s decision before undertaking any activities.
4. Référence : 
Pièce GI-15, document 2, pages 39 et 40, tableau 7.

Préambule :

Le tableau 7 présente un sommaire de l’impact et du budget estimés du plan d’efficacité proposé pour 2003. Du coût d’implantation prévu de 463 073 $, la somme de 244 200 $ devrait servir à des activités de support à l’implantation du plan d’efficacité énergétique (Program Audits, Market Impacts, Load Impacts, etc.)

Demandes :

4.1. Outre les sommes prévues par Gazifère pour la rémunération des deux employés, veuillez justifier chacune des dépenses en précisant, notamment, les principaux éléments les composant et à qui ces sommes sont versées. 

Réponse : 

	Measures
	Elements
	Contractor

	Program Audits
	Verification of measures installed and customer satisfaction, audit of contractor work, etc.
	Telemarketing/research firm and/or consulting firm

	Market Impacts
	Validation of Program impacts, troubleshooting for non-participation, sustainability, etc.
	Consulting firm

	Load Impacts
	Review of load impact analyses or metering results from ECG, Union, GMI, or other.
	Economist and/or consulting firm

	Broadscale Communications
	General DSM promotion covering more than one specific pgm, (e.g. renting a booth at home show), developing partnerships with other stakeholders, etc.
	Communications firm and/or consulting firm

	Web-site Update
	Updating web site with new DSM pgm info and link to other sites
	Communications firm

	Computer Programming
	Programming tracking sheets, market intelligence database(s), etc.
	Computer Programming consultant

	DSM Program Implementation
	Periodic outside sources may be required to help with elements of implementing any of the pgms or individual measures
	Short term contracts and/or consulting firm

	Contingency
	Unique expenditures not planned nor allocated to any one specific pgm.
	Various

	Overheads
	Providing responses to interrogatories, paying experts to appear as witnesses, meeting costs, bulk purchase of labels affixed to DSM products, etc.
	Various

	Future DSM Pgm Planning
	Development of DSM plans including background work
	Consulting firm


4.2. Veuillez préciser en quoi un employé additionnel pourrait être requis pour l’implantation du plan proposé. Spécifiez la réalisation de quels éléments du plan pourrait être compromise sans l’embauche de cet employé. 

Réponse : The technician to be hired will gradually become responsible for the implementation of the Residential Gas and Water Saving Program and will assist with and/or will assume responsibility for the implementation of Gazifère’s other DSM programs. The advantage of a Gazifère dedicated technician is to have better quality control over and uniformity of installations, and to better ensure the customer is properly educated about the advantages of the energy efficiency measures installed. These issues have been more difficult to attain with an external contractor, due to the 

turnover rate of their technicians and lack of appropriate training. In addition, a Gazifère dedicated tehnician will be able to target a large majority of customers who have not yet been offered energy efficiency measures, as the external contractor has only targeted a smaller number of customers who receive annual maintenance of equipment.
5. Référence : 
Pièce GI-15, document 2, pages 34 et 35.

Préambule :

À la section 5.10, Gazifère présente comment elle entend faire la promotion des résidences de type « Novoclimat ».

Demande :

5.1. Veuillez présenter une estimation du coût de ce programme par m3 économisé. Expliquer vos calculs.

Réponse : This program costs $1.54 per m3 saved in financial assistance, and $1.95 per m3 saved including communication costs. With this program, Gazifère wishes to promote the adoption of the Model National Energy Code for Houses on which the criteria of the AEE’s Novoclimat program are based.
6. Référence : 
Pièce GI-15, document 2, page 35.

Préambule :

À la section 5.10, on mentionne que 45 maisons, chauffées aussi bien à l’électricité qu’au gaz naturel, devraient être inspectées en 2003 dans le cadre du programme Service d’inspection énergétique résidentielle de l’Agence de l’efficacité énergétique (AEÉ). On mentionne également que Gazifère tentera de promouvoir ce programme afin de permettre la réalisation de 30 inspections de maisons dont le gaz naturel est utilisé pour le chauffage.

Demandes :

6.1. De l’objectif de l’AEÉ de 45 inspections en Outaouais, veuillez indiquer le nombre escompté de visites de maisons chauffées au gaz naturel. 

Réponse : The AEE does not establish its objectives according to fuel sources.

6.2. Veuillez préciser si l’objectif de Gazifère de 30 inspections de maisons chauffées au gaz naturel représente un ajout de 30 inspections à celles prévues par l’AEÉ. 

Réponse : This is not possible to determine, as the AEE does not establish its objectives according to fuel source.
7. Référence : 
Pièce GI-15, document 2, pages 36 et 37.

Préambule :

À la section 5.12, Gazifère présente le Programme d’intervention en efficacité énergétique – Volet bâtiments municipaux. Gazifère entend donner à la municipalité 5 ¢ le m3 économisé pour les mesures mises en place qui ont un retour sur l’investissement entre 2 et 5 ans. Le montant maximal de la contribution ne peut dépasser 50 000 $.

Demandes :

7.1. Veuillez préciser si la participation de Gazifère est essentielle au lancement de ce programme. 

Réponse : 
The City of Gatineau recently announced a projected $16M shortfall in this year’s budget, and has delayed the implementation of any energy efficiency measure with a payback over 1 year.  Gazifère’s proposed financial assistance is intended to allow Gatineau to implement additional energy efficiency measures which have a payback of greater than one year but less than five, which Gatineau would otherwise not have considered.

7.2. Veuillez expliquer comment a été déterminé le montant de la contribution de 5 ¢ par m3 de gaz économisé. Compte tenu que le programme de l’AEÉ prévoit déjà un certain incitatif à la réalisation des mesures recommandées qui ont un retour sur l’investissement de 5 ans et moins, expliquez en quoi cette contribution de Gazifère devrait améliorer la participation au programme de l’AEÉ.

Réponse : Gazifère based its incentive on Enbridge Gas Distribution Inc.’s Multi Choice Program which offers 5¢ per m3 saved for 1 measure and 10¢ per m3 saved for 3 measures. Under the AEE’s Program, the financial contribution from the AEE is only to offset a percentage of the feasibility studies. As an exception, a municipality participating in the program can obtain up to $15,000 toward the cost of implementing actual measures in lieu of a contribution toward studies, if the municipality had already paid for their own feasibility studies conducted within the last 3 years (and 

therefore did not need a contribution from the AEE for the study), and the study criteria was acceptable to the AEE.

7.3. Veuillez préciser si Gazifère demandera compensation uniquement pour les économies d’énergie réalisées grâce à l’implantation de mesures ayant un retour sur l’investissement entre 2 et 5 ans. Expliquez votre réponse. 

Réponse : Gazifère will only claim savings for measures with an original payback period greater than 1 year.
8. Référence : 
Pièce GI-15, document 2, pages 37 et 38.

Préambule :

Gazifère présente le Programme d’intervention dans le secteur institutionnel à la section 5.13. Gazifère entend offrir un incitatif de 5 ¢ le m3 économisé. La contribution par participant ne peut dépasser 10 000 $.

Demandes :

8.1. Veuillez préciser si la participation de Gazifère est essentielle au lancement de ce programme. 

Réponse : Since the inception of this AEE program two years ago, none of the feasibility studies conducted for the participants in the Outaouais region have resulted in any measure being implemented to-date.  Gazifère’s proposed incentive is to stimulate the implementation of energy efficiency measures identified in these feasibility studies.
8.2. Veuillez expliquer comment a été déterminé le montant de la contribution de 5 ¢ par m3 de gaz économisé. Expliquez en quoi cette contribution devrait améliorer la participation au programme de l’AEÉ.

Réponse : Gazifère wishes to stimulate the implementation of energy efficiency measures in this market despite its budget constraints.  Gazifère based its incentive on Enbridge Gas Distribution Inc.’s Multi Choice Program which offers 5¢ per m3 saved for 1 measure and 10¢ per m3 saved for 3 measures.
9. Référence : 
Pièce GI-16, document 1, pages 1 et 2.

Préambule :

Gazifère présente un premier plan d’approvisionnement depuis l’entrée en vigueur du Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d’approvisionnement. 

Demandes :

9.1. Veuillez préciser la contribution des volumes interruptibles aux approvisionnements actuels.

Réponse :La contribution des volumes interruptibles aux approvisionnements pour l’année 2003 est :

	Total des volumes souscrits des clients interruptibles 

m3
	Nombre de jours  d’interruptions prévu pour 2003
	Contribution des volumes interruptibles pour 2003

m3

	664,200
	10
	6,642,000


9.2. Veuillez expliquer les risques découlant du choix de s’approvisionner au tarif 200 d’Enbridge Gas Distribution Inc. (Enbridge). Spécifiez la façon de déterminer la demande ferme contractuelle et les conséquences pour Gazifère advenant que les besoins dépassent cette demande ferme. Spécifiez aussi, le cas échéant, les situations où Enbridge peut interrompre les livraisons et les alternatives d’approvisionnement possibles pour Gazifère.

Veuillez expliquer les risques découlant du choix de s’approvisionner au tarif 200 d’Enbridge Gas Distribution Inc. (Enbridge).
Réponse : Les risques découlant du choix de s’approvisionner au tarif 200 d’Enbridge Gas Distribution Inc.  sont les suivants :
1. La pénalité à subir advenant que les besoins de Gazifère dépassent la demande ferme contractuelle.

2. L’obligation annuelle minimale à payer advenant que Gazifère ne consomme pas tel que prévu au contrat.

3. L’approvisionnement si Enbridge Gas Distribution Inc. est victime d’une force majeure.
…Spécifiez la façon de déterminer la demande ferme contractuelle 

Réponse : La demande ferme contractuelle de Gazifère est déterminée en générant la pointe prévue pour l’année témoin.  Cette pointe est calculée à partir des volumes de pointe réels de l’année précédente excluant tous les volumes interruptibles ajustés pour les degrés-jours budgétisés pour l’année témoin tout en considérant la croissance prévue dans la clientèle et la conservation.  

…et les conséquences pour Gazifère advenant que les besoins dépassent cette demande ferme.

Réponse: Selon le tarif 200, Gazifère serait sujet à une pénalité de 150% du prix de la fourniture de gaz durant les mois d’hiver du Tarif 320 de Enbridge Gas Distribution Inc. sur tous les volumes non autorisés.

…Spécifiez aussi, le cas échéant, les situations où Enbridge peut interrompre les livraisons…

Réponse: Les situations où Enbridge pourrait interrompre les livraisons sont prévues au contrat conclu avec Enbridge produit comme pièce GI-6 document 2 en réponse à la question 9.3.  L’article 8 « Curtailment or Discontinuance of Interruptible service », l’article 9 « Priority of Service » et la Partie 5 des termes et conditions intitulée « Force Majeure » sont les situations où Enbridge pourrait interrompre.
…et les alternatives d’approvisionnement possibles pour Gazifère.
Réponse :Gazifère ne possède pas d’alternatives d’approvisionnement. Enbridge Gas Distribution Inc. (Enbridge) est l’unique fournisseur de gaz de Gazifère.  Si, par contre, un fournisseur d’Enbridge faisait défaut de livrer le gaz, Enbridge devrait se procurer du gaz auprès d’autres fournisseurs.  Ce qui est possible pour Enbridge. 

9.3. Veuillez déposer à la Régie le contrat de service conclu avec Enbridge.

Réponse : Voir GI-6, document 2.
9.4. Veuillez présenter les principales caractéristiques associées au transport du gaz naturel par Niagara Gas Transmission. Précisez les conditions de renouvellement du contrat.

Réponse: Voir le contrat de service avec Niagara Gas Transmission Limited à la pièce GI-6, document 3.
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